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Commission paritaire de la transformation du papier et du carton 
 
 

1360001 Transformation du papier et du carton 
 
 
Convention collective de travail du 18 mai 2011 (104.451) 
 
 
Conditions de salaire et de travail  
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail est applicable aux employeurs et aux 
ouvriers et ouvrières occupés dans les entreprises relevant de la Commission paritaire de la 
transformation du papier et du carton, sauf si la commission paritaire en décide autrement (cfr. 
article 35). 
 
 
Elle a été conclue en exécution de et en respectant la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion 
de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité (Moniteur belge du 1er août 1996) et 
en exécution de et en respectant l'arrêté royal du 28 mars 2011 pris en exécution de l'article 7, 
§ 1er de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive 
de la compétitivité. 
 
 

CHAPITRE II. Classification des fonctions 
 
 

Art. 2. Les ouvriers et ouvrières sont répartis, selon leur activité, en sept classes de fonctions, 
correspondant aux caractéristiques suivantes : 
 
 
Classe 1 : travaux exigeant une formation technique du niveau A3 et une expérience 

professionnelle d'un an ou une formation équivalente acquise par un apprentissage 
méthodique de trois ans. 

 
 
Classe 2 : travaux de caractère varié exigeant un certain effort physique et des connaissances 

techniques assimilables par une expérience de deux ans ou travaux plaçant sous la 
responsabilité de l'exécutant un ou plusieurs ouvriers ou ouvrières des classes 3 ou 4. 

 
 
Classe 3 : travaux exigeant une certaine force physique et des connaissances techniques 

élémentaires assimilables par une expérience d'un an ou travaux plaçant sous la 
responsabilité de l'exécutant un ou plusieurs ouvriers ou ouvrières des classes 5, 6 ou 7. 
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Classe 4 : travaux simples exigeant une grande force physique et pouvant être accomplis après de 

courtes explications ou travaux variés exigeant une grande habilité manuelle et une 
formation pratique poussée, mais ne réclamant aucun effort physique particulier. 

 
 
Classe 5 : travaux variés exigeant des efforts physiques légers et nécessitant une formation 

pratique de neuf mois. 
 
 
Classe 6 : travaux répétés exigeant des efforts physiques légers et requérant une période de mise 

au courant de trois mois. 
 
 
Classe 7 : travaux simples n'exigeant que des efforts physiques légers et pouvant être accomplis 

après de courtes explications. Les fonctions rémunérées en classe 7 obtiennent après 6 
mois d'occupation le salaire de la classe 6. 

 
 
En outre, certains ouvriers sont maintenus hors classification, pour autant que leur activité 
corresponde aux caractéristiques suivantes : 
 
 
Hors classification : travaux exigeant une formation technique du niveau A2 et une expérience 

professionnelle de deux ans ou une formation équivalente acquise par un 
apprentissage complet de quatre ans. 
Leur salaire réel tient compte de l'ordre de grandeur du salaire convenu pour 
une qualification similaire dans d'autres secteurs. 
 
 

CHAPITRE XII. Dispositions finales 
 
 

Art. 33. La classification des fonctions prévues par la présente convention collective de travail est 
conclue pour une durée indéterminée. 
 
 
Art. 36. La présente convention collective de travail est applicable du 1er février 2011 au 
30 juin 2013. 

 


